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Introduction

Rôle : Le module d’enregistrement permet aux déclarants de générer et valider des devis pour
commander des numéros d’enregistrement, ainsi que d’émettre les factures associées.

Pour une meilleure compréhension des slides suivantes, il est important de distinguer les 3 acteurs suivants :
gestionnaire du compte déclarant, utilisateur du compte déclarant et gestionnaire de la base INIES :

• Le compte gestionnaire de l’organisme déclarant est obligatoirement le premier compte créé pour un
organisme. Il permet d’administrer le compte de l’organisme (paramètres du compte : nom de l’organisme,
adresse du siège, etc.), toutes les FDES de l’organisme et de créer au besoin des comptes utilisateurs. Il ne peut y
avoir qu’un seul compte gestionnaire par organisme.

• Les comptes utilisateurs de l’organisme déclarant ont accès en écriture uniquement à leurs propres
déclarations.

• L’administrateur de la base INIES est la personne morale qui validera les paiements dans le système mis en
place.
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Distinctions utilisateur/gestionnaire de compte
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UTILISATEUR GESTIONNAIRE DE 
COMTPE

Commander des jetons

Valider ou refuser des demandes de commande réalisées par ses opérateurs

Utiliser les jetons

Actions possibles :
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Un utilisateur n’aura en visibilité que ses propres commandes. 

Le gestionnaire de compte aura en visibilité ses propres commandes et celles de ses utilisateurs.

Utilisateur 1

Utilisateur 2

Gestionnaire

Vue pour un compte gestionnaire :

Vue pour un compte utilisateur :

Distinctions utilisateur/gestionnaire de compte



L’accès au module d’enregistrement se fait par un nouvel onglet « Mes commandes » dans l’espace déclaration pour les
utilisateurs comme pour le gestionnaire de compte.

Accès au module d’enregistrement
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Permet d’accéder au formulaire
de commande des jetons

Vue d’ensemble sur les jetons disponibles
pour tous les utilisateurs de l’organisme
déclarant. Ces jetons sont classés par
type de formule pour l’année en cours, et
s’il y a un reliquat, pour l’année N-1.

Interface du module d’enregistrement

Vue d’ensemble sur les commandes de jetons classées selon le statut de la commande



Processus : de la commande des jetons à leur utilisation
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Emission de la 
facture et mise 
à disposition 

des jetons 
commandés

Commande 
des jetons

Emission du 
devis

Validation de 
la commande

Si commande réalisée par le gestionnaire Paiement du 
devis

Validation du 
paiement

Utilisation 
des jetons 

Action menée par un utilisateur ou le gestionnaire de compte

Fonction réalisée par le module d’enregistrement

Action menée par le gestionnaire de compte

Action menée par l’administrateur de la base INIES



Commander des jetons

Le RIB et l’avis SIRENE (en remplacement du KBIS) sont disponibles en lien avant la confirmation de la 
commande.

Présentation des conditions tarifaires avec la dégressivité prise en compte pour le type de
formule F1. Plus de détails sur les conditions tarifaires sont disponibles dans l’Annexe B du
règlement du programme de vérification INIES.

La TVA s’inscrit automatiquement en fonction de la nationalité de l’organisme

① Sélectionner le type de forfait à commander

② Indiquer le nombre de jetons souhaités (précision attendue pour les forfaits F1 et F2 uniquement)

Le prix unitaire est calculé en fonction du forfait retenu et du nombre de jetons commandés

③ Ajouter si nécessaire des commentaires à destination du gestionnaire de compte (ex : numéro 
de bon de commande, référence fournisseur, etc.)

Récapitulatif des éléments de la commande (forfait, nombre de jetons, montant TTC…)

④ Cliquer sur « confirmer et valider » pour commander les jetons

https://www.inies.fr/wp-content/uploads/2021/04/INIESVERIF-P01-R%C3%A9glement-du-Programme-INIES-2021.pdf
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Commander des jetons

Demande de jetons réalisée par le gestionnaire du compte : la demande est automatiquement validée, elle passe
directement dans l’onglet « commandes en attente de paiement » avec un état « en attente de règlement » et le
devis est généré.

Vue pour un compte gestionnaire :

Gestionnaire

Devis généré et téléchargeable
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Demande de jetons réalisée par un utilisateur : la demande doit être validée par le gestionnaire de compte avant de
passer dans l’onglet « commandes en attente de paiement ». La demande apparait alors dans l’onglet « demande en
cours » avec un état « en attente de validation ».

Vue pour un compte gestionnaire :

Le gestionnaire de compte peut alors valider ou refuser la demande de l’opérateur.

Vue pour un compte utilisateur :

Utilisateur 1

Identification de l’opérateur demandeur

Un mail automatique « commande envoyée au gestionnaire » est envoyé à l’utilisateur.

Un mail automatique « commande en attente de validation» est envoyé au gestionnaire de compte.

Commander des jetons
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Si la demande est refusée par le gestionnaire : la demande passe dans l’onglet « demandes rejetées » avec un état « rejetée ».

Vue pour un compte 
utilisateur :

Demande de jetons réalisée par un utilisateur :
Si la demande est validée par le gestionnaire de compte : la demande passe dans l’onglet « commandes en attente de paiement » avec un état
« en attente de règlement » et le devis est généré.

Devis généré et téléchargeable

Vue pour un compte 
gestionnaire :

Utilisateur 1

Vue pour un compte 
utilisateur :

Vue pour un compte 
gestionnaire :

Utilisateur 1

Un mail automatique « commande acceptée » est envoyé à l’utilisateur.

Un mail automatique « commande refusée » est envoyé à l’utilisateur.

Commander des jetons



Emission des jetons
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Une fois le devis généré, l’organisme déclarant doit s’acquitter du montant du devis auprès d’INIES. Une fois le
paiement reçu, l’administrateur de la base INIES validera le paiement. La commande passera alors dans l’onglet
« commandes réglées » avec un état « réglée », la facture sera générée et les jetons commandés seront crédités sur le
compte déclarant de l’organisme.

Facture générée et téléchargeable

Un mail automatique « commande paiement validé » est envoyé à l’utilisateur et/ou au gestionnaire.

En cas de non paiement, un mail automatique de relance de paiement est envoyé.



Numéro d’enregistrement à 
communiquer au vérificateur / 
à la vérificatrice

• Le système de numéro d’enregistrement a été modifié : celui-ci n’est plus saisi manuellement par l’utilisateur, mais est généré
automatiquement, et est associé à un jeton provisoire qui n’est pas encore déduit du solde de l’organisme à ce stade. L’utilisateur peut
enregistrer sa fiche et la compléter plus tard. Plus d’informations sur l’obtention du numéro d’enregistrement, dans le document
« Comment déposer une FDES sur INIES ? ».

• Le seul élément à déclarer est le type de fiche : « FDES » pour la formule F1, « fiche configurable » ou « configurée » pour la formule F2,
selon qu’il s’agit d’une fiche mère ou non.

• Lors de la mise en ligne, une vérification de disponibilité des jetons est effectuée, et le jeton enregistré pour la fiche est déduit
définitivement du solde.

Utilisation des jetons
La consommation de jeton se fait lorsqu’on déclare une nouvelle FDES. 



Commandes archivées
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Lorsque les jetons commandés sont arrivés à expiration ou que tous les jetons d’une commande ont été consommés,
la commande passe alors dans l’onglet « commandes archivées » avec un état « expirée ».

Un mail automatique « commande archivée» est envoyé lorsque tous les jetons ont été consommés ou que l’administrateur de la base INIES archive la 
commande pour non paiement.



Suivi des jetons

15

Dans l’onglet « tableau de bord », vous pouvez télécharger un fichier de suivi sur l’état de consommation de vos jetons en
cliquant sur « état des jetons (csv). »

Extrait du fichier csv téléchargé :

La colonne F précise si un jeton a été consommé pour ce numéro d’enregistrement. Le statut « consommé » signifie que la
demande de mise en ligne de la FDES associée à ce jeton a été lancée. Le statut « non consommé » signifie que la FDES associée
à ce jeton est toujours en cours de déclaration.



Bonne utilisation du module !
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Pour toutes questions, 
contacter le gestionnaire : 

inies@hqegbc.org

mailto:inies@hqegbc.org

